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Edito du Président : 
 
Monsieur le représentant du Préfet, 
Monsieur le Député, 
Madame la Conseillère Départementale, 
Monsieur le Chef départemental des territoires, 
Monsieur le représentant de la Fédération de chasse, 
Monsieur le président de la fédération de pêche de la Loire, 
Messieurs les présidents des AAPPMA, 
Chers amis pêcheurs, 

 

Vous allez assister à notre assemblée générale annuelle qui je l’espère vous intéressera. Nous tentons de donner à ce 
type d’événement un aspect dynamique. Nous espérons réussir.  

Je vais débuter cette assemblée générale en vous livrant quelques réflexions. J’espère n’être pas trop long mais vous 
commencez à me connaître.  

Les sujets d’actualité sont nombreux et revêtent pour la plupart une grande importance, en tout cas à mes yeux et, je 
n’en doute pas, aux vôtres. 

Vous aurez connaissance de données et de chiffres illustrant nos actions dans nos principales missions. Vous noterez au 
passage la multiplicité des partenaires avec lesquels nous travaillons au quotidien, depuis les institutions de l’Etat et du 
plus haut des structures associatives de la pêche de loisir jusqu’aux associations que vous représentez ce jour. Je ne 
vais pas tous les citer. Tout le monde ou presque est aujourd’hui représenté et je vous en remercie.  

Qui sommes-nous ? Une grosse machine avec ses élus bénévoles et ses acteurs professionnels. Nous disposons, vous 
disposez, d’un agrément au titre de la protection de l’environnement qui nous confère des prérogatives légales et 
réglementaires trop souvent encore ignorées. Chacun sait l’importance du milieu associatif en France. Il réunit environ 
20 millions de personnes dont 1 million 500 milles avec une canne à pêche ! Plus de 14 000 en Haute Loire sans en plus 
vraiment compter les nombreux touristes !  Le panel des domaines d’actions du monde associatif est immense ! Depuis 
le tricotin ou la numismatique jusqu’à l’humanitaire confronté aux pires atrocités, en passant par le théâtre, le soutien 
scolaire, l’insertion sociale et les problématiques environnementales, s’associer fait partie de notre vie. Il me semble 
donc opportun, dans un contexte social dégradé et une atmosphère politique compliquée parfois, de rappeler, de vous 
rappeler, que nous sommes associés évidemment pour défendre une cause et une passion, en se transformant 
pleinement en acteurs sociaux, économiques et respectueux de la démocratie. En somme, des amoureux de l’intérêt 
général ! 

En ce qui nous concerne, nous œuvrons pour la protection des milieux aquatiques. Ce renforcement législatif de nos 
missions datant de 1992 constitue une reconnaissance forte de notre pertinence et de nos compétences en la matière. 
Il ne concerne pas uniquement la pêche à la ligne qui pour le profane constitue notre unique but. Certes, la pêche, tout 
comme la chasse sont inscrites dans nos gênes depuis des temps immémoriaux. Ce ne sont pas quelques farfelus 
désœuvrés, mais parfois hélas subventionnés, qui me feront affirmer le contraire. Au fil du temps, le verbe pêcher s’est 
quelque peu transformé pour signifier autre chose. Il recouvre et embrasse d’autres notions : celle du plaisir de 
s’évader ou de se retrouver au bord d’un ruisseau, d’une rivière ou d’un lac, de profiter de l’air pur et des oiseaux 
gazouillant ou planant au ras de la surface de l’eau pour venir se délecter des insectes qui en émergent, celle de 
manger un poisson de temps en temps et celle de transmettre in situ à ses enfants la connaissance du milieu aquatique 
à travers une activité parfois décriée.  La connaissance du milieu aquatique, grâce à notre professionnalisation et notre 
expérience, nous la détenons. Dans un contexte de changements climatiques que certains contestent encore, notre voix 
est importante.  

L’Etat entame enfin un début de sensibilisation de la population à la problématique de l’eau. Nous avons souvent 
l’habitude d’affirmer que tant que nous aurons de l’eau au robinet de la cuisine, la conscience collective ne sera pas 
réceptive. 2022, 2023 ne sont pas loin. 2024 se présente bien mais ne doit pas faire oublier le passé pas si lointain. 
Dans notre mode de fonctionnement, l’eau va manquer ! Mais comme je ne suis pas un pessimiste exclusif, je préfère 
dire qu’elle pourrait manquer. Ce qui signifie que nous devons travailler pour qu’elle ne manque pas. C’est la belle idée 
maîtresse de la circulaire gouvernementale de 2019 instaurant les PTGE (programme de territoire de gestion de l’eau). 

Chez nous, ces travaux avancent. Les réunions et les auditions se succèdent et devraient permettre, nous l’espérons, de 
trouver des solutions.   

Je parle beaucoup de l’eau…. C’est vrai ! C’est légitime non ? Et je vais continuer un peu. Le contexte énergétique est 
très compliqué. Que voit- on ? L’eau pardi ! Et voilà, qu’à grand coups de lobbying bien ciblés on veut faire croire que 
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réinstaller des turbines sur tout le réseau hydrographique national va résoudre le problème. Même si tout le réseau 
hydrographique était équipé, au mieux il produirait environ 2% des besoins électriques nationaux. Le jeu en vaut-il la 
chandelle ? Détruire, car c’est de cela dont il s’agit, toute une biodiversité aquatique en interrompant la continuité des 
cours d’eau garante de leur bonne santé est-il acceptable pour satisfaire in fine une poignée de personnes. Je pose la 
question. Je profite de ce point pour rappeler à tout le monde que l’eau, notre eau est un bien commun à tous.  

Nous arrivons aux poissons ! Je vais évoquer les poissons migrateurs. La situation est grave en particulier pour le 
saumon, les 20 dernières années ont été catastrophiques. Des millions d’euros sont légitiment injectés dans la 
machine, mais les résultats sont inquiétants, vous avez vu les chiffres de 2023 et ceux actuels de 2024 ne sont guère 
meilleurs. Il ne faut pas baisser les bras car aucune espèce n'a pour l’heure disparu. Il s’agit de s’attaquer rapidement à 
toutes les causes identifiées ou restant à identifier. Il faut également reprendre le process du repeuplement en 
changeant la façon de faire. Je rappelle d’ailleurs à ce sujet nos assises de mai 2023 ou nous avons rappelé des 
objectifs clairs de 800 et 1500 saumons de retour. Nous avons aussi demandé une vraie politique concernant tous les 
prédateurs de ces migrateurs. Je vous rappelle au passage que tout ce qui est mis en œuvre pour sauver les poissons 
migrateurs est bénéfique à toutes les autres espèces et d’une manière générale à la rivière considérée dans son 
ensemble. 

A propos de travaux, de restaurations de rivières et d’aménagements halieutiques, comment ne pas parler de tout ce 
qui se fait sur nos cours d’eau. Je pars des opérations modestes ou plus importantes mais efficaces que vous, AAPPMA, 
réussissez à mettre en place avec la bienveillance et les conseils des techniciens de votre fédération. Ils constituent 
toutefois un investissement sur le long terme souvent sous le couvert de l’intérêt général. C’est pour cela que tout le 
monde met la main à la poche : la région, le département, les COMCOM, les communes, les syndicats de rivière et les 
pêcheurs (Fédération départementale et nationale). Je rappelle néanmoins que souvent ces travaux reposent sur les 
associations elles-mêmes gérées par des bénévoles qui donnent de leurs temps pour l’intérêt général.  

Notre engagement reste total car les enjeux sont importants. Notre politique générale de communication et 
d’éducation à l’environnement prend de l’ampleur, grâce à nos animateurs, grâce à vous AAPPMA, avec un soutien 
précieux de la région et du département qui nous accompagnent significativement. Nous nous adressons à tous les 
publics et à tous les pêcheurs locaux et touristes. Nos actions sur le terrain visent à améliorer les offres en nous 
adaptant aux changements de pratiques halieutiques.  

Nous ne remercierons jamais assez tous ceux qui, convaincus du bien-fondé de nos actions, nous soutiennent 
financièrement et techniquement. Je les ai déjà en partie cités mais la liste exhaustive se trouve dans le rapport papier 
qui vous a été distribué. 

Nous devons poursuivre nos actions. Malgré tout ce que j’ai pu déclarer précédemment, nous sentons émerger enfin 
une prise de conscience collective et politique à propos des efforts immenses qui vont devoir être réalisés. Les combats 
à mener sont nombreux et complexes. L’Etat doit évidemment être le super catalyseur en prenant des vraies décisions, 
fermes. A ce sujet, j’évoquerai comme tous les ans la problématique liée à la quasi absence de la police de la pêche 
pour des raisons évidentes : le manque de moyens donnés par l’Etat à ses agents pour assurer leurs missions 
régaliennes touche beaucoup de domaines et pas des moindres. La police de l’eau et de la pêche ne doit pas être 
abandonnée.  

Alors, nos actions nous allons les poursuivre ! Tous ensemble et avec l’aide des services de l’Etat et de ceux qui ont bien 
saisi l’importance de notre réseau, sa réelle implication dans la protection de l’environnement, sa dynamisation des 
territoires et ses valeurs sociales. Car nous ne sommes pas des « anti tout » : nous voulons servir l’intérêt général, 
construire avec tout le monde et pour tout le monde ! 

Ce réseau, il faut le faire vivre. Du plus haut sommet de nos instances jusqu’aux plus petites associations, la foi est 
présente.  Soyons à la hauteur, faisons tout pour l’être.  Votre fédération est dynamique et l’engagement de ses 
salariés et de ses élus est total. Il en est de même pour vous, je le sais.  

Nous sommes courageux et vous êtes courageux. « Le courage c’est de chercher la vérité et de la dire. » J.Jaurès 

Bonne assemblée Générale à tous. 

Le Président 
Lionel MARTIN 
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Assemblée Générale de la Fédération de Pêche et  
de Protection du Milieu Aquatique de Haute-Loire 

 
au Puy en Velay le 6 avril 2024 

 
 

OORRDDRREE    DDUU    JJOOUURR  
 
 
 
 
 
1 - Ouverture des travaux (Appel des A.A.P.P.M.A. et constitution du Bureau). 
 
2 - Accueil des participants. 
 
3 - Remerciements aux personnalités. 
 
4 - Comptes financiers de la Fédération : 

 Bilan exercice 2023 et budget prévisionnel 2024 et annexes 
 Compte rendu de la commission des finances du 7 mars 2024 
 Synthèse de l’exercice 2023 par le cabinet comptable SARDA 
 Rapport des vérificateurs aux comptes 
 Résolutions financières 

 
5 - Rapport d'activité du Conseil d'administration pour l’année 2023 
 
6 – Actualités et orientations . 
 
7  - Approbation des nouveaux statuts de la Fédération  
 
8 - Exposés des personnalités. 
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Comptes financiers de la Fédération 2023 : 
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Annexe 1 : bilan synthétique de gestion du lac du Bouchet 2023 : 
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Annexe 2 : bilan synthétique de gestion des barques en location 
lac du Bouchet en 2023 : 
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Annexe 3 : bilan analytique du plan saumons 2022 : 
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La Commission des Finances du Conseil d’Administration Fédéral s'est réunie le jeudi 7 mars 2024 à 17 
heures 15 au siège social. 
 
Etaient présents : M. MARTIN Lionel Président fédéral 
 M. ROCHET Cédric Vice-Président 
 M. GIRAUDON Lucien Trésorier fédéral 
 M. MAURIN Stéphane Administrateur 
 M. CHION Patrick (en visio) Administrateur 
 M. CHOPARD LALLIER Florian Directeur 
 M. FERRAND Jean-François Secrétaire Comptable 
 
La Commission a examiné les comptes financiers de l’exercice 2023 arrêtés par le Trésorier. 
 

1 – BILAN AU 31 DECEMBRE 2023 
 
Le bilan en fin d'exercice 2023 présente une situation saine telle que décrite ci-après : 
 
► à l'actif : 
Actif immobilisé :  344 422,98 € 
Actif circulant :     441 427,25 € 
                 Total    785 850,23 € 
► au passif : 
Capitaux propres :  637 007,31 € 
Dettes :                  148 842,92 € 
                  Total    785 850,23 € 

 
Détails :  
 
Les dettes de la Fédération constatées au 31 décembre 2023 sont essentiellement constituées de 
charges sociales dues aux organismes sociaux, des cotisations Redevance des Milieux Aquatique à 
l'Agence de l'Eau pour l’année 2023. Toutes ces dettes qui s'élèvent à 148 850,23 € seront apurées au 
début de l'exercice 2024. 
 
 

2 - COMPTE D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE 2023 
 
Les dépenses de l'exercice s'élèvent à  ..…………………………….. 881 920,00 € 
et les recettes de l'exercice s'élèvent à …………………………….… 822 294,16 € 
ce qui détermine un résultat déficitaire de……..……………………...   58 995,84 € 
alors que le budget prévisionnel avait estimé un résultat en équilibre. 
Sous réserve d'une analyse détaillée des lignes budgétaires, on peut indiquer que les dépenses et les 
recettes sont dans l'ensemble inférieures aux prévisions budgétaires. 
 

Concernant les dépenses : 
 

- Les comptes 60 « Achats » 
 
On peut noter un dépassement budgétaire par rapport à la prévision du compte 60680001 « Autres 
fournitures » en raison de l’achat de bois pour fabriquer les structures d’accueil des panneaux 
d’informations sur certains parcours spécifiques pour un montant de 5 889,60 €. Cette dépense ne 
sera pas renouvelée en 2024, car nous avons un stock suffisant. Autres achats non prévus dans ce 
compte, l’acquisition de 7 barnums dont 5 ont été réattribués à des A.A.P.P.M.A contre le 
remboursement intégral. 
 
 
 
 

Compte rendu commission des finances du 7 mars 2024 : 
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- Les comptes 61 « Services extérieurs » 
 
La réalisation est supérieure à la prévision, notamment pour les postes d’entretien des véhicules en 
raison d’accrochages avec notre responsabilité engagée pour un montant total de 6 013,85 €. 
 

- Les comptes 62 « Autres services extérieurs » 
 
Le montant réalisé est inférieur au prévisionnel ce qui indique une bonne maîtrise de ces dépenses. 
 

- Les comptes 63 « Impôts, taxes et versements assimilés » 
 
Réalisation supérieure aux prévisions sur le compte 63100001 « Impôts et versement assimilés sur 
rémunérations » car depuis 2023 le montant pris en charge par l’employeur au niveau de la 
complémentaire santé des salariés est pris en compte dans le calcul de la taxe sur les salaires. 
 

- Les comptes 64 « Charges de personnel » 
 
Petit dépassement de la prévision notamment pour ce qui concerne les charges sociales. 
 

- Les comptes 65 « Autres charges de gestion courantes » 
 
Comme chaque année le réalisé est inférieur à la prévision en raison du faible nombre de demande 
de règlement de dossier de travaux de l’EPAGE mais également du nombre de dossiers plus faible 
de travaux prévus pour la continuité écologique en 2023. 
Nous avions prévu une somme de 25 000,00 € dans le cadre des Assises saumons,          compte n° 
65300011, mais après réflexion, nous avons décidé pour cette manifestation de créer plutôt 
d’enregistrer les dépenses et les recettes dans un compte d’attente c’est-à-dire un compte de classe 
4. 
 

- Les comptes 68 « Dotations aux amortissements et provisions » 
 
Une légère augmentation résultant de l’acquisition d’immobilisations au cours de l’année 2023. 

 
 
Pour ce qui concerne les recettes : 
 

- Les comptes 70 « Cessions de produits, prestations de services » 
 

On peut constater que pour le poste budgétaire 70800001 « Produits des activités annexes : pêches 
électriques » et le poste 70800004 « Produits activités annexes : études piscicoles » ont des 
montant réalisés supérieurs aux prévisions en raison d’une augmentation du nombre de pêche 
électriques et également d’une étude signée en cours d’année. 

 
- Les comptes 74 « Subventions d’exploitation » 

 
Certaines demandes de paiement des subventions de la Fédération Nationale ont été reportées 
notamment pour les travaux de l’EPAGE, mais également des reports d’encaissement au niveau des 
subventions de la Région Auvergne et du fonds EDF. 
 

- Les comptes 75 « Autres produits de gestion courantes » 
 
La prévision n’a pas été respectée car nous n’avons pas touché l’ensemble des indemnités que 
nous aurions dû percevoir dans le cadre de la C.J.I.P. qui est en relation avec les dépenses 
engagées. 
 

- Les comptes 76 « Produits financiers » 
 
Légère augmentation par rapport à la prévision en raison de la remontée des taux d’intérêts des 
différents placements. 
 

- Les comptes 77 « Produits exceptionnels » 
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La différence est due au changement que nous avons décidé pour l’enregistrement comptable des 
Assises saumons. 
 

- Les comptes 79 « Transferts de charges » 
 
Montant différent de celui de la prévision en raison des indemnités journalière perçues suite à un 
arrêt de travail. 

 
Par ailleurs la comptabilité analytique du Lac du Bouchet fait apparaitre un déficit de 9 629,46 € sur 
l’exercice 2023 (voir annexe jointe). La comptabilité analytique de la location des barques indique un 
excédent de 468,50 €. 
 
 

3 - AFFECTATION DU DEFICIT DE L'EXERCICE 2023 
 
Il est proposé d'affecter le déficit de l'exercice 2023 soit 58 995,84 € au compte 110 "Report à nouveau" 
qui après cette opération présentera un solde de 293 632,25 €. 
 
 

 
4 - BUDGET PREVISIONNEL ET OPERATIONS EN CAPITAL 2024 

 
La Commission a établi le budget prévisionnel pour l’exercice 2024 à partir des propositions faites par le 
secrétaire comptable. Ce budget prévoit des dépenses pour un montant de 931 050,00 € face à des 
recettes estimées à 890 050,00 €, ce qui fait un déficit prévisionnel de 41 000,00 € pour l’année 
2024. Ce budget prévisionnel pourra être ajusté en cours d’année en fonction de nouveaux éléments 
aussi bien en recettes qu’en dépenses. 
 
En ce qui concerne les investissements pour 2024, il est prévu : 
 

- l’acquisition d’un simulateur de pêche, 
- l’acquisition de 2 barques supplémentaires pour le Lac du Bouchet. 

 
 

5 – PLAN SAUMONS 
 
A ce présent compte rendu il est également annexé un bilan financier du plan saumon 2022 qui est 
terminé depuis le 15 novembre 2023 et qui fait ressortir une perte de 33 611,34 €, ce montant a été 
financé avec les fonds propres de la Fédération. Ce montant est dû notamment à une diminution de l’aide 
du FEDER d’un montant de 25 110,69 €, hors frais de fonctionnement. La Fédération a fait un recours 
auprès de cette instance. 
 
 

Au terme de son examen, la Commission a proposé au Conseil d'administration du 16 mars 2024 de 
soumettre ce bilan à l'approbation de l'Assemblée Générale. 
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Monsieur Jean Rémi GALLIEN du cabinet SARDA nous a transmis un rapport synthétique de 
l’exercice comptable 2023. 
 

Synthèse de l’exercice 2023 par le cabinet comptable SARDA : 
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Monsieur Maurice MANET et Monsieur LEBOITEUX ont redigé leur rapport de vérification des 
comptes de la Fédération pour l’exercice 2023. Ils ont été reçus à la Fédération le 20 mars 2024 
en présence du Trésorier Lucien GIRAUDON et de Jean-François FERRAND secrétaire 
comptable. Tous les documents comptables étaient à leurs dispositions. 
 
 
 
 
 
Résolution financières n°1 :  
 
Après avoir entendu les éléments de la commission des finances, du rapport du Conseil 
d'administration, des vérificateurs aux comptes et du Cabinet comptable SARDA, l'Assemblée 
Générale : 

o approuve les comptes financiers de l'exercice 2023, 

o donne quitus au Conseil d'administration et au Trésorier, 

o affecte le déficit de l'exercice 2023 de 58 995,84 € au compte 110 "Report à 
nouveau", qui après cette affectation s'établira à 293 632,25 €. 

 

APPROBATION DE L’ASSEMBLEE 
 
Résolution financières n°2 : 
 
Sur proposition du Conseil d'administration, l'Assemblée Générale adopte le budget de l'exercice 
2024 arrêté à : 
   DEPENSES RECETTES 
 
 - section de fonctionnement   931 050,00 € 890 050,00 € 

 
  Montant 2023 946 300,00 € 946 300,00 € 

 

APPROBATION DE L’ASSEMBLEE 
 

Résolution financières n°3 : 
 
L'Assemblée Générale renouvelle et valide les mandats des vérificateurs aux comptes pour l'exercice 
2024 de : 

- Monsieur Bernard LEBOITEUX, 

- Monsieur Maurice MANET, 

- __________________________. 
APPROBATION DE L’ASSEMBLEE 

Rapport des vérificateurs aux comptes : 

Approbation des résolutions financières : 
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PREAMBULE : 
 
 
Vous trouverez ci-dessous le rapport des activités fédérales de l’année 2023. Tous les éléments 
importants seront présentés au fil de ce rapport d’activité. 
 
 
LE FONCTIONNEMENT FEDERAL : 
 
 
- Le bureau de la Fédération s’est réuni à plusieurs reprises pour traiter des affaires courantes 

ou préparer les réunions du conseil  
- Le Conseil d’Administration s’est réuni 4 fois en 2023 

o  18 mars 2023 
o  24 juin 2023 
o  29 septembre 2023 
o  09 décembre 202. 

 
- Le Conseil d'Administration a enregistré la démission de Jean Pierre CIZERON en 2023. M. 

COLIN n’étant pas titulaire d’une carte de pêche n’avait pas sa qualité de membre actif en 
2023 

-  L’Assemblée Générale fédérale a été organisée au Puy en Velay le 15 avril 2023. Les 
Présidents et délégués ont pu s’exprimer pour satisfaire les obligations statutaires. 
 

- La rencontre annuelle des Présidents d’A.A.P.P.M.A. a pu être organisée le 7 octobre 2023. 
 

- La Commission des Finances s'est réunie le 7 mars 2024 pour clôturer l'exécution du budget 
fédéral 2023 et préparer le budget prévisionnel de 2024. 

 
- La Commission Promotion s'est réunie le 24 août 2023. 
 
- La situation financière de la Fédération est saine ainsi qu'en témoignent les documents 

financiers transmis aux Présidents et Délégués d'A.A.P.P.M.A. Le résultat de l’exercice 
budgétaire 2023 présente un résultat déficitaire mais qui est expliqué par plusieurs facteurs, 
parmi ceux-là :  

- le décalage entre les investissements liés aux projet et le versement des soldes des 
subventions liées aux projets 

- des dépenses liés aux frais d’entretiens des véhicules non prévus 
- un bilan de gestion au lac du Bouchet déficitaire 
 

- La Fédération a participé assidûment aux réunions des différentes structures auxquelles elle 
est affiliée, parfois dans de nouvelles conditions en visioconférences : 

 Conseils d’administration, réunion du bureau et Assemblée 
Générale de l’ARPARA. (Vice-président de l’ARPARA) 

 Conseils d’administration et autres réunions de l’Union des 
FDAAPPMA du Bassin Loire-Bretagne (UFBLB) 

 Assemblée Générale de la F.N.P.F., 
 Assemblée du S.N.S.A.P.L., 
 Assemblée Générale et Conseil d’administration du C.H.I., 

Rapport d’activité de la Fédération : 
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 Agence de l'Eau Loire-Bretagne (Comité de bassin, commission 
finances et commission Milieux Aquatiques) 

 Commissions préfectorales : CODERST, commission de gestion de 
l’Eau,… 

 Suivi des programmations des Contrat Territoriaux et parfois prise 
de la maitrise d’ouvrage pour certaines actions notamment des 
études ou des animations 

 
- En 2023, la Fédération a bénéficié du soutien de quelques de stagiaires. Nous avons accueilli 

Nino MUJKANOVIC, Killian LIOGIER, THIEBAT-DAVID Eliot, Bertrand ROUX. Ces 
personnes ont apporté une aide lors des opérations techniques, des animations de l’été ou sur 
le plan administratif. 
 

- Nous avons également fait appel à un prestataire extérieur pour répondre à des demandes 
d’animations au niveau du centre de Collempce qui est maintenant occupé par la Ligue de 
l’Enseignement. Ils accueillent des centres de loisirs et des séjours de colo « pêche ». Nous 
ne pouvions pas répondre à toutes les sollicitations. Cette collaboration a donné toute 
satisfaction. 
 

- L’ACCORD CADRE MEDDT-FNPF – AGENCE DE L'EAU LOIRE : 
L’accord cadre national relatif aux actions des structures associatives agréées de pêche de 
loisir en eau douce pour la restauration et la protection des milieux aquatiques datant de 2012 
a été reconduite sur 2023. Cela permet l’obtention sur justificatifs d’une aide de l’ordre de  
39 436 € sur l’année. Cette convention est renouvelée pour la période 2022/2024 via un 
avenant. 
 

- LES REALISATIONS AVEC L’ARPARA EN 2023 : 
L’Association Régionale des Fédérations Départementales de Pêche et de Protection du 
Milieu Aquatique de la Région Auvergne-Rhône-Alpes (ARPARA) a continué de travailler 
collectivement avec les 12 Fédérations départementales. Avec le soutien de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes, l’ARPARA continue de favoriser le développement du tourisme pêche 
et la communication. 
Sur le projet de Convention de partenariat et d’objectifs (CPO) FD43/Région/ARPARA et les 
financements de la Région, en 2023 dix dossiers de demande de subvention ont été 
présentés pour notre Fédération. Cela représente une aide financière théorique de 24 360 €. 

 
Ces dossiers de subvention concernent : 
 

o Edition du dépliant réglementaire 2023 
o APN de Haute-Loire (APN Gorges de la Loire)  
o APN de Haute-Loire (APN Brivadois)  
o APN de Haute-Loire (APN Haute vallée de la Loire)  
o Animations d'éducation à l'environnement et promotion de la pêche 
o Achat barques pour le lac du Bouchet 
o Travaux d'entretien et accessibilité des berges  
o Suivi thermique et intégration des données piscicoles 
o Panneaux d’information du Public 2023 
o Etude de l'impact des populations de cormorans sur les rivières 

 
Concernant la communication, l’ARPARA et la Fédération de Haute-Loire ont réalisé des bulletins 
régionaux et des encarts dans la presse régionale sur la pêche en Auvergne Rhône-Alpes. 
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LA PRATIQUE DE LA PECHE : 
 
 

Evolution du nombre de pêcheurs titulaires d’une carte de pêche en Haute-Loire en 2023 : 

 
 Pour les cartes annuelles : 

Cartes personne interfédérale :  3 312  moins 76 par rapport à 2022 
Cartes personne majeure:  2 638  moins 315 par rapport à 2022 
Cartes « offre d’automne »      62  moins 3 par rapport à 2022 
Cartes personne mineure :  1 279  plus 146 par rapport à 2022 
Cartes découverte femme    554  moins 35 par rapport à 2022 
Cartes découverte moins de 12 ans 2 578  plus 232 par rapport à 2022 

 

 Pour les cartes à durée limitée : 
Cartes hebdomadaires     522  plus 156 par rapport à 2022 
Cartes journalières             2 948  plus 256 par rapport à 2022 

 

 Pour les vignettes du C.H.I. : 
Vignettes  CHI       45  moins 1 par rapport à 2022 

 

 

 
Le bilan de l’année 2023 est positif en nombre de cartes de pêche délivrées, notamment au niveau 
des carte de pêche « personne mineure » et découverte -12 ans ce qui est encourageant. Le 
nombre de cartes « journalière » et « hebdomadaire » a également progressé. 
On note même un net recul des cartes « personne majeure » probablement au profit des cartes 
ponctuelles journalières ou hebdomadaires. Il est fort probable que les conditions climatiques et 
d’étiages sévères aient eu un impact significatif sur la pratique de la pêche en 2023 comme en 
2022. Les statistiques sont présentées dans la page suivante. 
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Sur 2023, nous comptabilisons 7 845 membres actifs soit une baisse de 283 membres. Cependant 
pour un département dont la population est estimée à 226 835. C’est important. 

 

Nous disposions d’un réseau de 88 dépositaires actifs pour la délivrance des cartes de pêche 
durant l’année 2023. Il s’agit de dépositaires majoritairement privés et parfois de dépôts réalisés 
par les membres d’A.A.P.P.M.A.. 

 

Répartition des modes de délivrance des cartes de pêches en 2023 : 
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Délivrance des permis mois par mois : 

 

 
 

 

BILAN GARDERIE : CHIFFRES CLES 2023 

 

Nombre de gardes-pêche en 2023 : 
 

o 42 gardes pêche bénévoles  
o 4 salariés de la Fédération à temps partiel 

 

Bilan de la garderie fédérale (salariés) : 
 

o Nombre de sorties salariés = 65 sorties de 
terrain (164 heures de garderie effectives) 

o Nombre de pêcheurs contrôlés = 505 dont 83 
extérieurs 

o Nombre de PV (FD) = 1 
o Nombre d’achats de CDP = 10 cartes 

achetées (soit environ 800 €) 
o Nombre de rappels à la réglementation = 15 

rappels 
o Nombre de sorties FD/GPP bénévoles (P.R) = 

13 sorties avec gardes pêche bénévoles.  
o Analyse retour pêcheurs en infraction : sur 13 

achats de CDP suite à contrôle en 2022, 
AUCUN pêcheur n’a (r)acheté une carte de 
pêche Haute Loire en 2023 
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Suivi des procédures : 
On note que les procédures sont bien suivies par le substitut du procureur. Malheureusement les 
fausses identités ou défaut d’adresse ne permettent pas d’aboutir à 100%. 
Le suivi de l’avancée des procédures en eau libre est bien rodé même si cela prend parfois 
plusieurs mois. Le montant des transactions n’est parfois pas à la hauteur de l’investissement des 
gardes pêche particuliers bénévoles ou salariés. En cas de défaut de carte, l’acquisition d’une 
carte de pêche sous 24 heures reste actuellement la solution privilégiée et permet un retour 
financier aux collectivités piscicoles. 
 
Bilan des procès-verbaux en 2023 : 

 

Bilan PV Eaux libres 2023 

N° PV GPP NOM Faits Date Etat 
01-2023 JPC Hassinat Cédric Mode prohibé bro 11/03 OK – transaction pénale 

68 € 
02-2023 SN Devaux Louis Défaut CDP 11/03 OK – 136 € 
03-2023 JPC Peyrollier Emerys Mode prohibé bro 12/03 Rappel à la Loi (mineur) 
04-2023 JPC Bitton Yann Mode prohibé bro 29/03 abandon /infos comp 

OMP jpc 
05-2023 JPC Chaput Tommi Mode prohibé bro 29/03 OK – 68 € 
06-2023 JPC Barry Mathéo Mode prohibé bro 29/03 attente retour OMP 
07-2023 JPC Reymond Fabrice Défaut CDP 28/04 Plainte - attente retour 

OMP 
08-2023 PR Rouxelin Arnaud Défaut CDP 5/07 Aucune réponse - Attente 

retour OMP 
09-2023 TD Chabanel Fabrice Défaut CDP 23/07 Accord oral transaction – 

en cours OMP 
10-2023 RL Almeida Théo Pêche période 

fermeture 1ere 
cat 

5/10 Accord oral transaction – 
en cours OMP 

11-2023 BN Boyer Sheryane 
Sandra 

Pêche période 
fermeture 1ere 

cat 

22/10 Accord oral transaction – 
en cours OMP 

12-2023 BN Da Silva Yannis Pêche période 
fermeture 1ere 

cat 

22/10 Accord oral transaction – 
en cours OMP 

 

Bilan Constats d’Infraction en EAUX CLOSES 
 

 GPP NOM Faits Date Etat 
01-2023 DT NOHARET Christophe Quota truite (2) 28/10 exclusion 2 ans 
 
Les 2/3 des PV sont dressés le week-end. C’est une constante : 2/3 en 2022 et 100 % en 2021.  
Le week-end de l’ouverture est également une constante pour établir des PV. 
A noter également 6 courriers d’avertissements à des pêcheurs souvent des jeunes par rapport à 
la pêche aux leurres en période de fermeture mais aussi transport de carpes (Le Pêchay) par des 
locaux. 

Formation de nouveaux gardes pêche particuliers et réunion annuelle : 
 
Une session de formation a été organisée pour janvier 2024 avec 3 candidats. La présélection 
avait eu lieu en amont. Une réunion annuelle des gardes pêche particuliers a été programmée 
début 2024, ce moment étant important pour transmettre des informations et rencontrer tous les 
gardes pêche particuliers. 
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BILAN DE LA PRATIQUE DE LA PECHE AU LAC DU BOUCHET : 
 

Cette année, la pratique de la pêche au Lac du Bouchet a connu une baisse de fréquentation avec 
602 permis de toute nature délivrée (contre 822 permis délivrés en 2022). 

Il faut bien noter que depuis 2021 l’accès aux personnes titulaires d’une carte de pêche 
« personne mineure » ou « -12 ans » est gratuite sans supplément. Cela engendre une baisse du 
nombre de permis délivré et une baisse des recettes visant une facilité d’accès pour les plus 
jeunes. On a également fait face à une concurrence importante avec la réouverture de la pêche 
« privée » sur le lac de St Front et l’ouverture du site de pêche de Veyron en Ardèche avec une 
très forte communication dans les réseaux sociaux et sur les magazines spécialisés. 

Le niveau du lac était également au plus bas toute la saison pouvant parfois remettre en cause la 
mise à l’eau des bateaux. On a observé une baisse de niveau d’environ 80 cm à 1 mètre. C’est 
d’autant plus étonnant que le lac est connu pour avoir un très faible marnage. 

Le Cristivomer revient suite aux repeuplements de 2022 et 2023. Les poissons commencent à 
avoir une taille d’environ 30/35 cm et les pêcheurs ne devraient pas tarder à se réapproprier le lac 
notamment avec le nouveau modèle mise en place à partir de 2024 déjà près de 200 suppléments 
délivrés pour la saison classique (mars à septembre 2024) avec une carte de pêche Haute-Loire 
(ou interfédérale) obligatoire. 

 

permis 
journalier

25 €

permis annuel
140 €

supp. 
journalier  ST

15 €

supp. 
journalier  

20€

supp annuel
90 €

GRATUITE

125 22 188 145 105 17

3 125,00 € 3 080,00 € 2 820,00 € 2 900,00 € 9 450,00 € 0,00 €

BILAN
2023

TOTAL
602

21 375,00 €  
 

Le bilan financier concernant la gestion de la pêche au lac du Bouchet est déficitaire sur l’année 
2023. Le déficit enregistré représente 9 629,46 €. Ce montant est important mais inclut le temps de 
travail et tous les frais annexes à la gestion au lac du Bouchet. Le bilan détaillé est fourni dans la 
partie comptabilité de ce rapport. Si l’on regarde le détail les permis délivrés (21 375,00 €) couvre 
à peu près le montant des repeuplements réalisés (22 852,67 €). 

 

Une réflexion a été menée en 2023 pour envisager l’avenir et le mode de gestion au lac du 
Bouchet à partir de 2024. 

 

Concernant la location de barque, la Fédération 
a investi avec une aide de la Région AURA 
dans deux barques supplémentaires (type 
Aquapêche 400 verte). L’année 2023 a 
enregistré 70 locations de barque contre 76 
locations en 2022. Ces embarcations ont 
également été utilisées lors des animations ou 
manifestations. En 2024, il est prévu le 
remplacement des deux barques bleues par 
des barques identiques aux précédentes 
toujours avec une aide financière de la Région 
AURA. 

La gestion financière de la location de barque 
au lac du Bouchet en 2022 présente un bilan 
légèrement excédentaire de 468,50 €. 



 

Assemblée Générale de la Fédération de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique de Haute-Loire 2024 
 

28 

Il faut également retenir redevance versée au Conseil Départemental de la Haute-Loire qui 
sera de 1746 € pour 2022 (8% des permis vendus). 
 
BARRAGE DE LAVALETTE : 

 

Depuis 2016, la Fédération dispose d’un outil permettant de suivre et de contrôler les réservations 
pour la pratique de la pêche en barque ou en Float-tube sur le barrage de Lavalette puisque la 
réservation est obligatoire par arrêté préfectoral. 

 

En 2023, nous avons enregistré les réservations suivantes : # 

 

 2022 2023 

Nombre de réservations TOTALES 829 811 

Nombre de réservations BARQUES 452 498 

Nombre de réservations FLOAT-TUBE 377 313 

Réservations en HAUTE-LOIRE 644 638 

Réservations AUTRES DEPARTEMENTS 185 173 

Dont réservations pour la LOIRE 103 95 

 

Notre projet de création d’une rampe de mise à l’eau a été officiellement abandonné par une 
délibération du Conseil d'Administration de juin 2023. Cette décision a été prise en raison des 
divergences avec le syndicat mixte et malgré les importantes discussions et propositions faite par 
la Fédération. 

 

EVOLUTION DE LA REGLEMENTATION. 

 

Au niveau de la réglementation de la pêche, pour ce qui concerne les deux principales 
composantes à savoir les quotas et les tailles de capture, il n’y a pas eu de changements en 2023.  
Des réserves temporaires ont été instaurées suivant les impacts de la sécheresse et les 
demandes des AAPPMA. 

Le travail sur la gestion des plans d’eau a bien avancé. Une fiche de synthèse technique et 
halieutique a été réalisée conjointement avec les A.A.P.P.M.A. pour quasiment tous les plans 
d’eau. Des propositions vont être étudiées par la commission promotion en 2024 puis elles seront 
proposées aux AAPPMA. L’objectif principal serait de proposer plusieurs modes de gestions 
possibles avec une réglementation harmonisée sur tous les plans d’eau. Les statuts et le 
classement des plans d’eau pourront faire l’objet de demande de modifications à l’administration si 
cela est jugé utile et justifiable. 

 

LE SAUMON DE L’AXE LOIRE-ALLIER : 

 

En 2022, la Fédération s’était positionnée pour assurer la maitrise d’ouvrage du programme de 
conservation des saumons de l’Allier faute de porteur de projet. Le bilan de cette programmation a 
été fourni dans les annexes financières et fait ressortir un coût résiduel pour la Fédération de 
Haute-Loire de 33 611 € sur la programmation 2022. Ce montant est principalement du à une 
pénalité appliquée par le principale financeur le FEDER, pénalité de l’ordre de 24 000 € de 
subvention non perçue. Une demande de recours à été adressé aux services instructeurs du 
FEDER. 

En 2023, la Fédération a reconduit la maitrise d’ouvrage du plan saumon 2023 avec le même 
risque financier. 
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La population de saumon observé sur l’axe Allier est encore au plus bas qu’en 2022 avec 
seulement 96 saumons à Vichy et 21 à Langeac. Très peu de frayères ont été observées à 
l’automne. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Fédération a organisé comme elle s’y était engagée les assises sur l’avenir du saumon de 
l’Allier. Ce fut une belle réussite avec une centaine de participants venant de tout l’hexagone. La 
Fédération tient à remercier tous les participants et tous les financeurs. 

Plan de financement définitif des assises de mai 2023 
    

Financeurs potentiels MONTANT POURCENTAGE 
Financeur 
extérieur :  EDF 3 500,00 € 23% 
Financeur 
extérieur :  APS 500,00 € 3% 
Financeur 
extérieur :  Région Auvergne Rhône-Alpes  1 500,00 € 10% 
Collectivités 
piscicoles  FNPF (action GEA0201 plafond 5000 €) 5 000,00 € 33% 
Collectivités 
piscicoles  Fédération 43 4 651,36€ 24% 
Collectivités 
piscicoles  A.A.P.P.M.A. du Bassin de l'Allier 1 200,00 € 8% 

TOTAL 16 351,36 € 100% 
 

LES LAMPROIES MARINES : 

 
La Fédération a apporté son soutien aux 
pêcheurs professionnels à l’occasion d’une 
opération de translocation de lamproie 
marine au printemps 2023. C’est environ 700 
individus qui ont été transportés de 
l’estuaires jusqu’à leur zone de reproduction 
sur l’Allier au niveau de la Bageasse. 
Plusieurs autres acteurs étaient présents : 
l’APS, les jeunes en formation du BPJEPS 
de Bonnefont, l’APN du Brivadois, l’AAPPMA 
de Brioude, des administrateurs… 
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CONVENTION DE PARTENARIAT RTE-ENEDIS ET FEDERATION : SENSIBILISATION 
« PRUDENCE SOUS LES LIGNES » 

 
Conformément à nos engagements, la Fédération a contribué à la diffusion d’un message de 
prudence face aux risques électriques. 

En 2023, la Fédération a sensibilisé en fonction des moyens et opportunités : 

- Le public via notre site internet où des visuels apparaissent et renvoient sur les pages 
d’information et vidéos 

- La présence d’informations sur notre brochure annuelle 
- La mise à disposition des plaquettes de sensibilisation et d’information lors de fête de la pêche 

ou salons spécialisés 
- Mise en place de panneau d’information lors des événements 

 
 
PROTECTION ET RESTAURATION DES MILIEUX AQUATIQUES : 
 
 
BILAN HYDROLOGIQUE 2023 :  

Dans la prolongation d’une année 2022 très difficile pour nos milieux aquatiques et d’un hiver 
2022/2023 insuffisamment humide et n’ayant pas permis une recharge suffisante de l’eau dans les 
sols, 2023 poursuit les tendances du dérèglement climatique constatées depuis 2015 (pluviosité 
faible et très irrégulière, température chaude). Même si la pluviométrie a été plus importante qu’en 
2022 et globalement proche des normales annuelles grâce notamment à un printemps assez 
pluvieux, sa répartition sur l’année et les fortes chaleurs enregistrées du début de l’été jusqu’à la 
fin de l’automne engendrant un forte évapotranspiration et l’augmentation des usages et des 
besoins, n’ont que peu bénéficié aux écoulements dans les cours d’eau qui sont restés faible 
pendant l’été jusqu’à la fin de l’automne (novembre). Dans ces conditions encore défavorables de 
faibles débits et d’une eau réchauffée, les poissons des cours d’eau salmonicoles ont malgré tout 
moins soufferts qu’en 2022. Peu de mortalités piscicoles ont été constatées sur le terrain et 
aucune pêche de sauvetage n’a été pratiquée par les AAPPMA d’après nos informations. 
 
Les pêches électriques montrent des abondances en baisse pour les populations de truites qui, 
malgré tout, se maintiennent ou recolonisent de nombreux tronçons asséchés en 2022, preuve de 
leur résilience. La cohorte d’alevins de l’année 2023 est globalement très faible témoignant d’une 
reproduction très limitée pendant l’automne 2022/2023 (faibles débits des cours d’eau de la 
migration de reproduction jusqu’à la ponte, impact des conditions hydro-climatiques 2022 sur la 
physiologie des géniteurs). Les débits d’octobre/novembre 2023 ont été encore faibles mais bien 
moins qu’en 2022. Les suivis piscicoles en 2024 montreront l’impact éventuel sur la fraye de la 
truite et du saumon des crues de la mi-mars. 
 
Les populations de cyprinidés sont globalement moins impactées que la truite par l’hydrologie et la 
thermie dès lors qu’un écoulement, même faible, se maintient sur les cours d’eau salmonicoles. 
Sur les grands cours d’eau cyprinicoles et les plans d’eau, les abondances de la plupart des 
espèces de cyprins recherchées par les pêcheurs (goujon, spirlin, ablette, gardon, carpe…) 
garantissent toujours des possibilités halieutiques importantes. De même, les populations de 
carnassiers des grands cours d’eau et plans d’eau ne semblent pas montrer des tendances à la 
baisse liée aux conditions hydro-climatiques. Il semblerait même que ces conditions, en 
augmentant le développement de la végétation aquatique, puissent favoriser la reproduction du 
brochet (exemple de la Loire en 2021 et 2022). 
 
Comme dorénavant chaque année depuis 2015, les arrêtés sécheresse se sont succédés en 
2023, au nombre de 8 jusqu’au niveau de crise qui n’avait pas été atteint en 2022 (mais qui aurait 
dû l’être). Le 1er arrêté de vigilance a été pris le 7 août, rapidement remplacé par un arrêté d’alerte 
le 17 août, puis d’alerte renforcée le 24 août (sauf les lits mineurs de la Loire et de l’Allier restant 
en alerte). Un nouvel arrêté est pris le 25 septembre classant l’Alagnon et la Dorette en crise et les 
autres territoires en alerte renforcée. Le 13 octobre, l’ensemble du département est placé en crise, 



 

Assemblée Générale de la Fédération de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique de Haute-Loire 2024 
 

31 

à l’exception du haut Lignon et de la Borne maintenus en alerte renforcée. En novembre, 
l’ensemble du département repasse en alerte renforcée, puis le 13 novembre en alerte (ouest du 
département) et vigilance (est). Enfin l’arrêté du 12 décembre considérant un retour à la normale 
de la situation hydrologique abroge les niveaux de sécheresse et les restrictions des usages de 
l’eau. 
 

CAMPAGNES DE REGULATION DES CORMORANS : 

 

Comme en 2022, le quota départemental fixé par arrêté ministériel ne contient plus aucun quota 
sur les eaux libres partout en France. Cela est la conséquence de la pression des associations de 
protection des oiseaux et de la peur des contentieux qui sont de plus en plus nombreux.  

Un arrêté ministériel cadre a cependant inscrit un quota de 150 oiseaux par an sur les eaux closes 
de Haute-Loire pour la période 2022/2024. Ce quota est réalisable sur les étangs de : Bas en 
Basset, étang Janisset, étangs du Chambon Collandre et St Paul de Tartas pour le bassin versant 
de la Loire et sur les étangs Robert et Chevalier, les Vigeries et Aimé Devoit pour le bassin de 
l’Allier. D’après le dernier décompte 100 oiseaux ont été ainsi régulés cet hiver. 

En parallèle, la Fédération fait partie d’une étude expérimentale nationale qui vise à quantifier 
l’impact des populations de cormorans sur les eaux libres. Départements participent : la Haute-
Loire, Les Vosges, l’Aude et le Lot et Garonne. 

L’objectif est de disposer de données récentes et 
d’inciter le ministère à modifier son arrêté cadre 
avec de nouveaux quotas sur les eaux libres 
dans un avenir proche. La Fédération dispose 
d’un quota de 120 oiseaux prélevables afin de 
disposer de 30 échantillons sur la Loire et 30 
échantillons sur l’Allier. A ce jour nous disposons 
de 19 cormorans pour cette étude qui n’a pu 
débuter que le 16 janvier 2024. 

Cette étude comporte une analyse des contenus 
stomacaux, des comptages, des analyses de 
l’état sanitaire des poissons, des analyses de 
l’évolution des populations piscicoles et des 
recherches bibliographiques. Cette étude est 
prise en charge à 100 % : 80 % par le ministère 
et 20 % par la FNPF. 

 

DECLARATIONS DE POLLUTIONS OU NUISANCES : 

 

En 2023, la Fédération a enregistré 28 déclarations importantes signalant des pollutions ou des 
nuisances, des couleurs, des odeurs inhabituelles ou des écoulements suspects ou des travaux 
sans autorisations. L’information nous a été faite souvent par des pêcheurs, les 1ers garants de la 
qualité de l’eau et de sa surveillance…  

C’est moins qu’en 2022 ou nous avions enregistré 38 signalements importants ! A chaque fois les 
informations ont été transmises aux services compétents chargés de la police de l’eau pour des 
suites à donner (DDT 43, OFB, …). Ces derniers mois, nous n’avons eu que très peu de retour de 
la part des services en charge de la Police de l’Eau. 

Lorsque l’impact est significatif pour l’environnement la Fédération de Pêche et de Protection du 
Milieu Aquatique de Haute-Loire dépose une plainte auprès des services de l’OFB ou de la 
gendarmerie. 
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COMMISSIONS PREFECTORALES : 

 

La Fédération participe à diverses commissions préfectorales : C.O.D.E.R.S.T., Commission des 
Sites et des paysages, commission des Carrières. 

La Fédération émet également des avis rédigés par les services techniques sur des dossiers de 
demande d’autorisation au titre de la « loi sur l’eau » transmis par la Direction Départementale des 
Territoires et émet des avis lors d’enquêtes publiques. 

 

COMITE DE BASSIN : 

 

Le Président fédéral représente la F.N.P.F. au Comité de Bassin et à la Commission du Milieu 
Naturel de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne.  

 

LES SAGE EN HAUTE-LOIRE : 

 

La Fédération est présente ou représentée dans les CLE des 7 S.A.G.E. couvrant intégralement 
notre territoire : 

- S.A.G.E. Loire Amont, porté par l’EPL approuvé par arrêté préfectoral en 2017. Le 
Président Lionel MARTIN est vice-président de la CLE. 

- S.A.G.E. Loire en Rhône-Alpes, porté par l’EPL approuvé par arrêté préfectoral en 
2014. 

- S.A.G.E. Alagnon, porté par le SIGAL, approuvé par arrêté inter préfectoral en 2019. 

- S.A.G.E. Allier-aval, porté par l’EPL, approuvé par arrêté préfectoral en 2015. 

- S.A.G.E. Haut-Allier, porté par l’EPL, approuvé par arrêté préfectoral en 2016. 

- S.A.G.E. Dore, porté par l’EPL, approuvé par arrêté préfectoral en 2014. 

- S.A.G.E. Lignon du Velay, porté par l’EPAGE LOIRE LIGNON, approuvé par arrêté 
préfectoral en 2020. 

 

CONTRATS TERRITORIAUX : 

 

Pour rappel, la Fédération participe avec les A.A.P.P.M.A. concernées à la vie des « Contrats 
territoriaux » (CT) :  

 

A ce jour, 9 contrats territoriaux sont opérationnels et couvrent tout le territoire : 

• CT Loire et Affluents Vellaves 

• CT Haut-Allier 

• CT Affluents Brivadois de l’Allier 

• CT Lignon du Velay incluant les masses d’eau : Dunière, Lignon aval et Lignon amont 

• CT Loire Montagne 

• CT Val d’Allier Alluvial 

• CT Alagnon 

• CT Dore 

• CT Ondaine-Lizeron 
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REPEUPLEMENTS : 

 

Depuis 2011, les A.A.P.P.M.A. doivent effectuer leurs éventuels repeuplements des cours d’eau 
en poissons de pisciculture en conformité avec la note de cadrage adoptée lors de l’Assemblée 
Générale extraordinaire du 16 octobre 2010 et mise à jour en février 2020. 

L’objectif est de respecter le plan de gestion fédéral (PDPG) qui concilie pratique halieutique et 
protection des espèces. Chaque A.A.P.P.M.A. doit envoyer son programme de repeuplement 
annuel à la Fédération en début d’année. En 2023, la Fédération a pu émettre un avis sur ces 
programmes prévisionnels.  

Globalement il n’y a pas eu de remarques importantes simplement des rappels sur les bonnes 
pratiques. 

Comme chaque année, nous vous rappelons que le financement des poissons par le fonds de 
compensation passe par le respect des notes de cadrage, de la réception du programme de 
repeuplement par la Fédération ? des conditions d’attribution du fonds de compensation et du 
respect de son budget D4ENVIRON 20 000 € par an. 

 

Globalement il a été introduit dans les rivières de Haute-Loire 5 070 kg de truites adultes dans les 
cours d’eau contre 4 539 kg en 2022 soit une nette hausse. Il s’agit de truites adultes avec en 
grande majorité des Truites Arc-en-Ciel.  

Concernant les plans d’eau gratuits il a été introduit 1 913kg de truites et 1 948 kg d’autres 
poissons (Brochet/sandre/gardon/carpe…), soit 3 861 kg en 2023 contre 3 450 kg en 2022 soit une 
nouvelle une augmentation importante à laquelle il faut rajouter les quantités déversées dans les 
plans d’eau payant qui ne sont pas comptabilisées. 

 

Malheureusement la phrase habituelle : « aucuns 
œufs, alevins ou truitelles n’ont été introduits 
dans nos rivières de Haute-Loire » n’est plus 
d’actualité. En effet certaines AAPPMA sous la 
pression de certains ont procédé à la mise en 
place d’œuf et/ou d’alevins de truites farios ou 
d’alevins d’ombre commun dans nos rivières. 

 

Ces types de repeuplement sont interdits dans 
nos documents de cadrage ou dans notre plan 
de gestion. Suite à ce constat la Fédération a 
modifié son règlement intérieur en juin 2023 afin 
de disposer de moyens de sanction vis-à-vis de 
ces agissements. Nous vous invitons à reprendre 
connaissance du compte rendu de cette réunion. 

 

Une exception avait été faite dans le cadre de la pollution de la Senouire en mars 2021 et ce pour 
une durée de 3 ans. 

 

CONTINUITE ECOLOGIQUE (RCE) : 

 
Des travaux et des études étaient prévus en 2023. Aucune étude n’a pu aboutir du fait d’un cadre 
juridique défavorable. Cependant des travaux de mise en conformité du débit réservé du plan 
d’eau de Céaux d’Allègre ont pu être finalisé. 
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 AVANT       APRES 

 

Montant total du projet RCE et mise en conformité ≈ 20 000 € TTC 

 

Financeurs :  

Agence de l’eau Loire-Bretagne (50 %) 

Région Auvergne Rhône-Alpes  (30 %) 

Commune de Céaux d’Allègre et collectivités piscicoles (20 %) 

 

PROJETS DE MICROCENTRALES : 

 

La Fédération poursuit le combat contre les nouveaux projets de microcentrales en Haute-Loire.  

La Fédération s’est toujours opposée à tout nouvel équipement. 
 

Le projet de microcentrales sur la Dunière (Communes de St Pal de Mons et Raucoules) qui avait 
retenu toute notre attention a été suspendu par le promoteur suite à une mobilisation forte de tous 
les acteurs du territoire y compris les collectivités. Cependant les pêcheurs restent vigilants. 

 

Le projet de microcentrale à Chanteuges par la Communautés de Communes des Rives du Haut 
Allier a été mis en défaut par une récente décision juridique avec l’annulation de la reconnaissance 
du droit fond en titre justifiant le projet sur cette rivière classée en liste 1. Le combat a démarré en 
2017. Le dossier reste à suivre. 
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CONNAISSANCE DU PATRIMOINE PISCICOLE : 
 
 
ACQUISITION DE DONNEES : 

 

L’acquisition de connaissances sur les peuplements piscicoles concerne d’abord les cours d’eau 
de Haute-Loire par la réalisation de pêches électriques réalisées avec des objectifs divers. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces opérations sont bancarisées et traitées avec des logiciels spécialisés (WAMA, GEOPIKAIA). 
Leur analyse et le calcul d’un certain nombre d’indicateurs piscicoles (Indice Poisson Rivière, 
concordance typologique, qualité salmonicole) nous renseignent sur la qualité des peuplements et 
des populations d’espèces « repères » (truite, ombre commun, brochet) en lien avec celle des 
milieux aquatiques qui les hébergent. 

Une copie des comptes rendus des pêches de sauvetage avant travaux et des études sont 
adressés aux A.A.P.P.M.A. concernées. 

En 2023, ce sont au total 77 opérations qui ont été réalisées, dont : 

• 50 pêches d’inventaire des peuplements répondant à différents objectifs (suivi, CT 
Lignon, état post-sécheresse….) 

• 14 pêches à objectifs spécifiques (MAM, repro BRO) 
• 13 pêches de sauvetages avant travaux 
• 3 prélèvements de poissons pour analyses (métaux, micropolluants) 
• …. 



 

Assemblée Générale de la Fédération de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique de Haute-Loire 2024 
 

36 

 

 
DEVELOPPEMENT, PROMOTION ET COMMUNICATION : 
 
 
COMMUNICATION : 

 

A l’occasion de l’ouverture de la pêche en 1ère catégorie, une conférence de presse a été 
organisée au siège fédéral pour présenter le guide de la pêche 2023 et pour faire le bilan de la 
saison dernière.  

Plusieurs communiqués de presse ont été diffusés à l’occasion de 
l’ouverture de la pêche à la truite en 1ère catégorie, pour l’ouverture du 
brochet, pour les animations estivales. 

 

La Fédération a poursuivi son investissement sur la communication via 
les réseaux sociaux pour rajeunir ses moyens de communication. La 
page Facebook « PECHE HAUTE LOIRE » et le compte Instagram ont 
diffusé des informations relatives à la pêche en Haute-Loire. 

 

De nouvelles vidéos ont été préparées avec comme objectif la sensibilisation des plus jeunes mais 
pas seulement. En 2023, le concept d’un parallèle entre la pêche et les plus beaux villages de 
France en partenariat avec la Maison du Tourisme. Ces vidéos sont a retrouver sur notre chaine 
Youtube : Pechehauteloire  

 

 

La Fédération a poursuivi son 
accompagnement des AAPPMA sur la 
communication notamment sur les parcours 
de pêche avec de nouveaux panneaux mis en 
œuvre et d’autres réalisations graphiques 
(oriflamme, affiche, …)  

 

 

 

DEVELOPPEMENT / PROMOTION : 

 
Les 2 animateurs (Sylvain BÉAL et Yann FORLOROU) ont réalisé des animations en milieux 
scolaires ou avec des publics variés. La demande est toujours très forte par les établissements 
scolaires, centres de loisirs, foyers d’accueil, collectivités . A noter aussi de plus en plus 
d’animations sont réalisées dans le cadre des contrats territoriaux (Contrat territorial du Lignon ou 
contrat territorial de la Loire et affluents Vellaves). 

Les salariés ont réalisé des animations dans différents établissements scolaires ou centres de 
loisirs : 

- Animations scolaires hors contrat en 2023 : 500 élèves 

- Animations dans le cadre du CT Lignon 1500 élèves 

- Animations dans le cadre du CT Loire et Affluents Vellave 50 élèves 

- Centre de loisirs et centres sociaux en 2023 : environ 20 établissements et 300 
participants 

- Formations des élèves en BPJEPS 12 participants sur 5 journées 

- Animation avec les personnes en situation de handicap du foyer de la Chaumine 12 
demi-journées avec un groupe de 8 personnes 
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Concernant les animations estivales organisées par la Fédération, le bilan est le suivant : 

nbre participant montant en €
Pêche au coup Brives 16 120,00 €
pêche au coup bas 30 155,00 €
Camping Vorey pêche au coup 14 70,00 €
Camping Vorey Ecrevisse 7 35,00 €
Camping Langeac 0 0,00 €
pêche bateau 4 120,00 €
TOTAL 71 500,00 €  
 
Nos actions de formation de nouveaux pêcheurs se poursuivent notamment par les Ateliers Pêche 
Nature (A.P.N.) au nombre de 3. Il est à noter un développement de l’APN du Brivadois qui a créé 
deux groupes de 8 enfants en 2023. Cela représentait environ 48 élèves en 2023.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouveautés de 2023 : 

-  la Fédération a assuré des animations pour le comité 
d’entreprise du Département de la Haute-Loire dont les 
adhérents ont pu découvrir la pêche 

- La Fédération a proposé un stage pour les ados début juillet 
sur 3 jours 

APN Gorges 
de la Loire 

APN du 
Brivadois 

APN Haute 
Vallée de la 
Loire 
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Concernant les événementiels :  

 

o Le 8 octobre 2022 s’est tenu la 17ème 
Fête de la pêche au Lac du Bouchet 
avec 50 participants. Il s’agissait d’une 
nouvelle version associant pêche à la 
mouche et pêche aux leurres 

 

o Nouveauté 2023 : 1ère édition de la 
Loire Prédator Cup en partenariat avec 
la Fédération de la Loire 39 participants 
sur 20 embarcations. Cet événement 
devrait être biannuel. 

 

 

 

 

 
TRAVAUX, AIDES ET SOUTIENS AUX ACTIONS DES A.A.P.P.M.A. : 
 
 
TRAVAUX COORDONNES 
 
La Fédération, les A.A.P.P.M.A. et la F.N.P.F. contribuent techniquement et financièrement aux 
travaux d’entretien des rivières, programmés et réalisés par l’EPAGE Loire Lignon, le SMAA ou le 
S.I.G.A.L. à hauteur de 5 % (pour tous les travaux réalisés par voies contractuelles notamment 
tous les Contrat Territoriaux = CT). Nous sommes associés aux programmations et suivis des 
travaux. On observe toujours un décalage de plusieurs mois entre la programmation et la 
réalisation des travaux. 
 
En 2023, les demandes de paiement de l’EPAGE Loire Lignon ou du SIGAL ont été réduites. Ces 
dépenses concernent des programmations de travaux des années précédentes. La majorité des 
contrats étaient en fin de programmation et/ou en cours de renouvellement. Cependant des 
engagements financiers sont en attente de réalisation des opérations ou bien en attente des 
demandes de paiement. Ces engagements représentent actuellement une somme d’environ 30 
000 €.  

 
TRAVAUX ET FINANCEMENTS DES A.A.P.P.M.A.  
 
Concernant les travaux d’A.A.P.P.M.A. plusieurs dossiers ont bénéficié de l’aide technique ou 
financière de la Fédération. 

On peut citer quelques exemples : 

- Travaux d’entretien et d’accès aux postes de pêche avec un prestataire, environ 20 
journées 

- Programmation de travaux sur la Senouire à St Pal de Senouire en réparation du 
préjudice liée à la pollution en 2021 

- Programmation de travaux sur la Senouire à Paulhaguet en réparation du préjudice liée 
à la pollution en 2021 

- Assistance pour la vidange et travaux sur le bassin du Pont à Pont Salomon 

- Travaux de lutte contre la végétation et restauration de la circulation avec un traitement 
expérimental sur les étangs de Bas en Basset ainsi que l’entretien des berges 

- Travaux d’urgence sur la digue de l’Etang Chevalier à Brioude/Fontannes  
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FINANCEMENTS TRAVAUX OU PROJET 
 

En 2023, la Fédération de Haute-Loire a monté 6 dossiers de demande de subventions à la 
F.N.P.F. pour des projets, travaux ou tenues des GPP. Cela représente un montant global de 
subventions prévisionnelles demandées de 32 214 €.  

 
Pour 2023, la Fédération a également bénéficié du soutien de la FNPF dans le cadre de la 
convention Kit-emplois pour un montant de 132 000,00 €. 

 

En 2023 la Fédération a présenté 10 dossiers dans le cadre de la CPO avec la Région Auvergne 
Rhône-Alpes. Cela représente une aide financière de 24 360 € suivant l’avancée des projets. 
Certains dossiers ont été abandonnés notamment ceux concernant la RCE avec des aides 
potentielles importantes. 

 

En 2023 la Fédération a également sollicité le soutien d’EDF sur 7 dossiers et a obtenu un 
engagement sur un montant total de 10 000 € 

 
Un dossier a été déposé auprès de la Direction de la Jeunesse et sport pour les animations pour 
un montant forfaitaire de 1 500 € 
 
L’Agence de l'Eau Loire-Bretagne nous a apporté une aide financière dans le cadre de la 
convention nationale pour 39 436 €. 
 
AIDES TECHNIQUES 
 
Les agents de développement ont apporté une aide technique à plusieurs A.A.P.P.M.A. pour des 
conseils en termes de réaménagement de plan d’eau, de travaux, d’introduction de poissons, de 
création de parcours de pêche spécifiques, de travaux d’aménagement d’habitats et de protection 
des berges, de vidange. Un conseiller technique donne son avis sur tous les dossiers de travaux. Il 
est important de rappeler que cet avis est obligatoire dans le cadre d’une demande de 
subvention auprès de la Fédération. Cet avis doit être fait en amont de la demande de 
subvention. 

 

AIDES ADMINISTRATIVES 
 

La Fédération a également aidé les A.A.P.P.M.A. qui la sollicitent pour des informations ou 
conseils. Plus spécifiquement la Fédération aide les A.A.P.P.M.A. pour la création de leur fichier 
d’adhérents, la création d’étiquettes d’adhérents par exemple à l’occasion de leur Assemblée 
Générale. 

Le service comptable a assuré la formation ou l’appui technique des trésoriers d’A.A.P.P.M.A. pour 
une tenue de la comptabilité sous version informatique. Concernant la comptabilité, il a été décidé 
que ce type de prestation pouvait être facturé aux A.A.P.P.M.A. concernées. 

 

La Fédération a également assuré la formation et le suivi des dépositaires de cartes de pêche. 
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CONCLUSION : 
 
 
 
Vous venez de prendre connaissance du rapport des activités réalisées en 2023.  

 

Il représente l’activité de la Fédération, du Conseil d'Administration fédéral et des salariés du siège 
social qui par leur travail quotidien permettent le développement de la pêche associative de loisir 
et la protection du milieu aquatique. 

 

Je souhaite qu’il recueille l’approbation de l’Assemblée Générale. 

 

Cette approbation constituera un encouragement dans les évolutions de notre Fédération pour 
développer la pratique de la pêche en Haute-Loire. 

 
 

Le  6 avril 2024 
Le Président, 
Lionel MARTIN  

 
APPROBATION DE L’ASSEMBLEE 
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Rapport d’activités de la Fédération   
 

 Saumon : Marché public pour le soutien de la population de saumon 
atlantique 2024 

 Développement : Discussion sur la gestion de la pêche sur les plans 
d’eau de Haute-Loire. 

 Développement : poursuite du travail de développement sur le bassin 
de l’Allier 

 Garderie : Journée de mise à niveau des gardes-pêche particuliers en 
février 2024 

 Travaux : plusieurs PMR à venir (Etang du Villard, Etang de Maubourg, 
Charbonnier les Mines) 

 Travaux : diversification des habitats sur la Senouire (à St Pal de 
Senouire et vers Paulhaguet) 

 Travaux de restauration et entretien des berges avec l’EPAGE 

 Participation aux aménagements sur la Dunière à St Pal de Mons 

 Communication : vidéos de promotion des activités des AAPPMA 
volontaires de Haute-Loire 

 Promotion : Forum du Tourisme les 13 et 14 avril 2024 à St Paulien 

 Technique : étude scientifique sur la PKD en Haute-Loire et en AURA 

 Protection des milieux : poursuite de la mobilisation contre les 
agressions des milieux aquatiques y compris les cormorans 

 
 

Orientations fédérales 2024 : 
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Fédération de Pêche et de Protection du Milieu 
Aquatique de Haute-Loire 
32 Rue Henri Chas 
43000 LE PUY EN VELAY 
 
federation43@pechehauteloire.fr  
www.pechehauteloire.fr  


